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ETUDE RELATIVE Ä L'ÉLABORATION D'UNE CARTOGRAPHIE DES
RISQUES DE CORRUPTION DANS TROIS DOMAINES DU SECTEUR

DE LA ,ÉSANT EN LOT UNIQUE

éPass en application des dispositions de l'alinéa 1 51 de l'article 19 et au paragraphe I et alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20
du RégIement fixant les régles et modes de passation des marchés de ,I'INPPLC tel qu'il a été émodifi et .éomplét.
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ARTICLE I:OBJET DU REGLEMENT DE CONSULTATION

Le présent r&glement de consultation concerne l'appel d'offres ayant pour objet : Etude relative å
l'élaboration d'une cartographie des risques de corruption dans trois domaines du secteur
de la ,éSant en lot .nique.

ARTICLE 2 : MAITRE D'OUVRAGE

Le MaTtre d'ouvrage du émarch qui sera épass suite au présent appel d'offres ouvert est l'lnstance
Nationale de la ,éProbit de la Prévention et de la Lutte contre la Corruption ,(INPPLC) représentée par
son .résident.

ARTICLE 3 : CONTENU DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Conformément aux dispositions de l'article 22 du réglement fixant les régles et modes de passation
des marchés de ,I'INPPLC le dossier d'appel d'offres doit comprendre

Une copie de l'avis d'appel d'offres
Un exemplaire du cahier des prescriptions •spéciales
Le modéle de l'acte •d'engagement
Le modéle du bordereau du prix global

Le modéle de la décomposition du montant •global
Le modéle de a/ déclaration sur ,l'honneur
Le présent réglement de .onsultation.

ARTICLE 4 : MODIFICATIONDU CONTENU DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Conformément aux dispositions de l'article 22 paragraphe 7 du réglement ,éprécit
,exceptionnellement le mattre d'ouvrage peut introduire des modifications dans le dossier d'appel
d'offres sans changer l'objet du .éarch. Ces modifications sont communiquées å tous les concurrents
ayant éretir ou ayant étélécharg ledit ,dossier et introduites dans les dossiers mis å la disposition des

autres .oncurrents.

Ces modifications peuvent intervenir å tout moment å l'intérieur du délai initial de épublicit et au plus

tard sept (7) jours avant la séanced'ouverture des .lis. éPass ce délai le maitre d'ouvrage ,doit par avis

,rectificatif reporter la date de la séanced'ouverture des .lis.

Lorsque les modifications introduites dans le dossier d'appel d'offres nécessitent la publication d'un

avis ,rectificatif celui-ci est épubli conformément aux dispositions de l'alinéa 1 du paragraphe 2-/ de

l'article 23 du réglement .érécit. Dans ce ,GS la séance d'ouverture des plis ne peut treé tenue que
dans un délai minimum de dix (10) jours å compter du lendemain de la date de la parution de l'avis
rectificatif dans le dernier support de ,publication sans que la date de la nouvelle séancene soit

antérieure ä celle prévue par l'avis de épublicit .initial.

Dans tous les ,cas le délai de épublicit prévu å l'alinéa 4 du paragraphe 2-l de l'article 23 du réglement

éprécit doit treé .érespect

Les concurrents ayant éretir ou étélécharg les dossiers d'appel d'offres doivent treé informés des

modifications qui y sont apportées ainsi que de la nouvelle date d'ouverture des ,plis le cas .chéantå.

L'avis rectificatif intervient dans l'un des cas suivants
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Lorsque le mattre d'ouvrage introduit des modifications dans le dossier dlappel d'offres sans
respecter le délai de sept (7) jours évis ci-dessus

Lorsque le mattre d'ouvrage décide d'introduire des modifications dans le dossier d'appel
dloffres qui nécessitent un délai supplémentaire pour la préparation des •offres

Lorsqu'il s'agit de redresser des erreurs manifestes constatées dans l'avis épubli

,Lorsque aprés publication de ,l'avis le mattre d'ouvrage constate que le délai qui court entre

la date de publication de l'avis et la date de la séancedlouverture des plis n'est pas conforme
au délai de épublicit .glementaireé.

ARTICLE 5 : RETRAIT DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres doit treé étélécharg sur le portail des marchés publics
ييييييييييييييييييييي) ٥ «4 5teأ web ٥e٢١NP(طططططططططططططططططط).ييي

ARTICLE 6 : DEMANDE ET COMMUNICATION D'INFORMATIONS AUX CONCURRENTS

Tout concurrent peut demander au mattre ,dtouvrage par lettre transmise par tout autre moyen
pouvant donner date certaine de lui fournir des claircissementsé ou renseignements concernant
l'appel d'offres ou les documents y .fférents. Cette demande n'est recevable que si elle parvient au
mattre dlouvrage au moins sept (7) jours avant la date prévue pour la séanced'ouverture des .lis.
Le mattre dlouvrage doit ,répondre dans les mémes ,formes å toute demande d'information OIJ

dtéclaircissement ,requ au plus tard trois jours avant la date prévue pour la séanced'ouverture des
.plis

Tout claircissementé ou ,renseignement fourni par le maitre d'ouvrage å un concurrent å la demande
de ce ,dernier doit treé écommuniqu le meme jour et dans les mémes formes aux autres concurrents
ayant éretir ou ayant étélécharg e/ dossier d'appel d'offres et aux membres de la commission d'appel
.offres'. ll est galementé mis ä la disposition de tout autre concurrent potentiel dans le portail des
marchés publics et dans le site web de .I'INSTANCE

éL'identit ou la dénomination du ou des concurrents ayant éformul la demande prévue au premier
alinéa du présent article ne ,doit en aucun ,cas treé .ivulguée.

ARTICLE 7 : CONDITIONS RE UISES DES CONCURRENTS

Conformément )(au dispositions de l'article 27 du réglement •éprécit

1- Seules peuvent participer au présent appel d'offres les personnes physiques OLI

morales qui :

Justifient des capacités ,juridiques techniques et financiéres nécessaires å la réalisation des

,prestations objet du présent appel d'offres
Sont en situation fiscale ,réguliére pour avoir souscrit leurs déclarations et érégl les sommes
exigibles düment définitives ,ou å défaut de ,réglement éconstitu des garanties jugées suffisantes

par le comptable écharg du recouvrement
Sont affiliées å la Caisse nationale de ésécurit sociale ou å un régime particulier de prévoyance

,sociale et souscrivent de maniére réguliére leurs déclarations de salaires et sont en situation
réguliére auprés de ces •organismes

Exercent l'une des activités en rapport avec l'objet de l'appel d'offres
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-2 Ne sont pas admises ä participer au présent appel •d'offres
Les personnes qui sont en liquidation judiciaire
Les personnes qui sont en redressement ,judiciaire sauf autorisation spéciale délivrée par
él'autorit judiciaire .ompétente.
Les personnes qui ayant fait l'objet d'une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les

conditions fixées par l'article 150 du réglement .éprécit
Les personnes qui représentent plus d'un concurrent dans le présent appel •d'offres

Les prestataires de services ayant écontribu la préparation du dossier de l'appel

d'offres •éconcern
Les titulaires dont les marchés ont fait l'objet de résiliation pour une faute qui leur
incombe au titre des marchés d'achévement y .fférents.

Les concurrents peuvent constituer des groupements pour présenter une offre .nique. Le

groupement doit treé éconstitu conformément aux dispositions de l'article 148 du réglement fixant
les régles et modes de passation des marchés de .I'INPPLC

Le groupement désignera un mandataire représentant les membres dudit groupement lors de la

procédure de passation du ,émarch le cas ,chéanté et vis-å-vis du mattre d'ouvrage lors de la phase
d'exécution des .ravaux.

ARTICLE 8 LISTE: DES PIECES JUSTIFIANT LES CAPACITESET UALITES DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l'article 28 du Réglement ,éprécit chaqueconcurrent doit présenter
un dossier administratif et un dossier technique comme suit

-A: Le dossier administratif com renant :

Pour chaque concurrent au moment de la présentation des offres
La ou les piéces justifiant les pouvoirs conférés å la personne agissant au nom du .oncurrent.1.

Ces piéces varient selon la forme juridique du concurrent
S'il s'agit d'une personne physique ou d'un auto-entrepreneur agissant pour son propre
,compte aucune piéce n'est •exigée
S'il s'agit d'un représentant du ,concurrent celui-ci doit présenter selon le cas

Une copie certifiée conforme de la procuration légalisée lorsqu'il agit au nom d'une

personne •physique
Un extrait des statuts de la ésociét et/ou copie certifiée conforme å l'original du -procés
verbal de l'organe compétent lui conférant le pouvoir d'agir au nom de ladite ésociét

L'acte par lequel la personne habilitée délégue son pouvoir å une tierce ,personne le cas

.chéantå.
2.

.3

La déclaration sur l'honneur en un exemplaire unique qui doit comporter les mentions
prévues å l'article 29 du Réglement fixant les régles et les modes de passation des marchés
de I'INPPLC;
Le cautionnement provisoire éconstitu par voie lectroniqueé conformément aux dispositions

de él'arrét de la Ministre des Finances n0 1692-23 du 4 hija 1444 23) juin (2023 relatif å la

dématérialisation des ,procédures des documents et des piéces relatifs aux marchés :publics
la constitution et la restitution des garanties pécuniaires s'effectuent par voie lectroniqueé
conformément aux conditions d'utilisation du portail des marchés publics
En cas de ,groupement le cautionnement provisoire peut treé souscrit SOUS l'une des formes
prévues au niveau de l'article 148 du réglement .éprécit
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.4

.5

.6

Pour le ,groupement la convention constitutive du ,groupement prévu å l'article 148 du

Réglement éprécit ou sa copie certifiée .onforme.

Cette convention doit indiquer ,notamment l'objet de la ,convention la nature du ,groupement
le ,mandataire la durée de la ,convention le OII les comptes ,bancaires et le COS ,chéanté a/

répartition des ,prestations conformément å l'article 148 du Réglement .éprécit
Lorsque le concurrent est un tablissementé ,public il doit ,fournir outre le dossier technique et

en plus des piéces prévues aux (2 et (3 de l'alinéa 1 du I-A du présent ,article une copie du texte

l'habilitant å exercer les missions en relation avec les prestations objet du .éarch.

Lorsque le concurrent est une coopérative OLI une union de ,coopératives il doit ,fournir outre
le dossier technique et en plus des piéces prévues al-l(< 1) (2 et 3) de l'alinéa 1 du A-I du présent
,article l'attestation d'immatriculation au registre local des .oopératives.
Lorsque le concurrent est un ,auto-entrepreneur il doit ,fournir outre le dossier technique et

les piéces du dossier administratif prévues aux 2) et (3 de l'alinéa 1) du Aا- du présent ,article
l'attestation d'immatriculation au registre national de l'auto-entrepreneur OLI sa copie certifiée
conforme å ,l'original délivrée depuis moins d'un .n.

.ll Pour le concurrent auquel il est éenvisag d'attribuer le émarch dans les conditions fixées ä l'article
43 du Réglement éprécit :

1. Une attestation ou sa copie certifiée conforme å l'originale délivrée depuis moins d'un an par le

percepteur du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale réguliére ou
å défaut de paiement qu'il a éconstitu les garanties prévues å l'article 27 du Réglement .érécit.
Cette attestation doit mentionner éllactivit au titre de laquelle le concurrent est •éimpos

2. Une attestation ou sa copie certifiée conforme å lloriginale délivrée depuis moins d'un an par la
Caisse nationale de ésécurit sociale ou par tout autre organisme de prévoyance sociale certifiant

que le concurrent est en situation réguliére envers l'organisme éconcern
3. Une copie du certificat d'immatriculation au registre de commerce modéle) 9) pour les

personnes assujetties å l'obligation d'immatriculation conformément å la législation en vigueur;
4. L'équivalent des attestations visées aux paragraphes ,a b et C ,ci-dessus délivrées par les
administrations ou les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de provenance pour
les concurrents non installés au .aroc.

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents
de leurs pays d'origine ou de ,provenance lesdites attestations peuvent treé remplacées par une
attestation délivrée par une éautorit judiciaire ou administrative du pays d'origine ou de

provenance certifiant que ces documents ne sont pas .roduits.

5. Lorsque le concurrent est un tablissementé ,public il doit fournir

.a Une attestation ou sa copie certifiée conforme å l'original délivrée depuis moins d'un an par le

percepteur du lieu d'imposition certifiant qu'il est en situation fiscale réguliére ou å défaut de
paiement qu'il a éconstitu les garanties mentionnées ä llarticle 27 du Réglement .éprécit
Cette attestation doit mentionner él'activit au titre de laquelle le concurrent est .éimpos
L'attestation précitée n'est exigée que pour les tablissementsé publics soumis å .l'impöt

.b Une attestation OLI sa copie certifiée conforme l'originale délivrée depuis moins dlun an par
la Caisse nationale de ésécurit sociale ou tout autre organisme de prévoyance sociale certifiant

que le concurrent est en situation réguliére envers l'organisme .éoncern.

aيdate de production au mattre d'ouvrage des piéces prévues aLIX (a et b) ci-dessus sert de bas pour
l'appréciation de leur .éalidit.
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.6 Lorsque le concurrent est une coopérative ou une union de ,coopératives il doit fournir :

.a

.b

Une attestation ou sa copie certifiée conforme å l'original délivrée depuis moins d'un an

par le percepteur du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale
réguliére OLI ådéfaut de paiement qu'il a éconstitu les garanties mentionnées å l'article 27
du Réglement .éprécit
Cette attestation doit mentionner él'activit au titre de laquelle la coopérative ou l'union
de coopératives est •imposée

Une attestation ou sa copie certifiée conforme å l'original délivrée depuis moins d'un an

par la Caisse nationale de ésécurit sociale certifiant que la coopérative ou l'union de

coopératives est en situation réguliére envers cet organisme conformément aux
dispositions prévues å cet effet å l'article 27 du Réglement .érécit.

La date de production des piéces prévues aux a) et b) ,ci-dessus sert de base pour l'appréciation de

leur .éalidit.

1.

.2

7. Lorsque le concurrent est un ,auto-entrepreneur il doit •fournir
.a Une attestation ou sa copie certifiée conforme å l'original délivrée depuis moins d'un an

par le percepteur du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale
réguliére ou ådéfaut de paiement qu'il a éconstitu les garanties mentionnées l'article 27

du Réglement .éprécit
Cette attestation doit mentionner él'activit au titre de laquelle l'auto-entrepreneur est
.éimpos

La date de production au maTtre d'ouvrage de cette piéce sert de base pour l'appréciation
de sa .éalidit.

-B Un dossier techni ue com renant :

Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent et mentionnant
,ventuellementé le ,lieu la ,date la nature et l'importance des prestations qu'il a exécutées åou
l'exécution desquelles le concurrent a éparticip et la équalit de sa participation

Les attestations de références dans le domaine des enquétes et sondages originales ou
leurs copies certifiées conformes å ,l'original délivrées par les MaTtres d'Ouvrage publics
ou privés ou par les hommes de l'art SOUS la direction desquels le concurrent a éexécut
lesdites .restations. Chaque attestation doit préciser notamment la nature des

,prestations leur montant et l'année de réalisation ainsi que le nom et la équalit du

signataire et son .ppréciation.
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ARTICLE 9 : OFFRE TECHNI UE

Les concurrents doivent présenter une offre technique faisant ressortir leur écapacit å réaliser les
prestations objet du présent appel d'offres aux moyens de compétences ,adéquates et selon une
méthodologie et un plan de réalisation .terminésé. A cet ,effet les concurrents doivent fournir
les piéces suivantes :

.1

.2.

3.

.4

Expériences du soumissionnaire dans la conduite ,collecte) traitement et analyse des

(onnées. des tudesé quantitatives et qualitatives enquétes) et (autres sur des projets
similaires en relation avec e/ domaine objet de l'étude et dans la conduite des tudesé et

projets en relation avec l'élaboration des cartographiques de risques de corruption assorti)

de recommandations et un plan d'action (opérationnel ou une thématique similaire å
caractére socioéconomique

La méthodologie de travail : A fournir SOLIS forme d'une note détaillant la méthodologie

et la démarche que le prestataire envisage de mettre en O2UVre pour réaliser les

différentes ,prestations objet du émarch découlant du présent appel .offres'. La note doit
•présenter

.a La compréhension du ,contexte des objectifs et des enjeux de la prestation objet du

présent appel d'offres
.b La pertinence des approches proposées pour la réalisation des prestations de l'offre

technique illustrant le contenu des phases et des tapesé ,d'exécution l'organisation
des activités pour assurer la réalisation des prestations du émarch et garantir la

éfiabilit des .sultatsé.

Le planning et chronogramme d'affectation des :tåches A fournir SOUS forme d'une note
décrivant le planning et le chronogramme édétaill de toutes les activités relatives aux prix

du CPS du présent appel .offres'. La note doit •inclure

a. Un planning de travail détaillant les réalisations de l'ensemble des prestations et

phases du émarch dans le délai éfix par le •CPS
b. Un chronogramme faisant ressortir les activités relatives å chaque phase du émarch et

l'affectation nominative de chaque membre de l'équipe dédiée å a/ réalisation des

prestations objet du émarch en indiquant les tåches qui leur sont assignées et la durée
d'intervention au niveau de chaque tapeé du .éarch.

L'équipe åaffecter ä la réalisation des prestations :

L'équipe doit comprendre les profils ,suivants avec une expérience solide et des
références prouvéesé :

• Un Directeur de projet
• Un expert dans le domaine de la ésant cadre) réglementaire et ,institutionnel politiques
publiques de ,ésant gestion du systéme de ,ésant conomieé de la •(...éant.



• Un expert en tudesé quantitatives et qualitatives avec des références dans des projets
similaires en matiére de ,conduite d'analyse et de traitement des données issues des
,enquétes des ,entretiens des focus ,groupes des ateliers de ..ravail.

• Un expert en gestion et mattrise des .isques.

• Experts en collecte d'informations et de données caractére socioéconomique
Minimum) 20 enquéteurs .(ualifiés.

Le directeur de projet et les experts en) dehors des experts en collecte d'informations et de
(onnées. doivent

Avoir une expérience reconnue dans la réalisation des travaux en relation avec les

profils .emandés.
Avoir un diplöme 5+Bac ou .quivalentå.

Avoir une expérience minimale de 10 .ns.

Leconcurrent doit fournir Les CV détaillés des membres de l'équipe åaffecter å la réalisation
des .restations. Ces CV doivent treé ,originaux signés par les membres de l'équipe proposée
et signés et cachetés par le concurrent et ,ce selon le modäe en ,annexe tout en précisant

les ,diplömes le édegr de spécialisation et d'expérience et les copies conformes aux
originaux des .iplömes.

.5 Lesattestations de travail justifiant él'anciennet du directeur de ,projet des experts et des
enquéteurs portant toutes les informations nécessaires pour apprécier él'anciennet des
profils .roposés.

ARTICLE IO:OFFRE FINANCIÉRE

Chaque concurrent doit présenter une offre financiöre •comprenant

a. Un acte d'engagement tablié conformément au modéle ci-joint

- Le montant de l'acte d'engagement doit treé élibell en chiffres et en toutes lettres
- En cas de ,groupement le concurrent doit se conformer aux dispositions de l'article 148 du
réglement fixant les régles et modes de passation des marchés de .I'INPPLC

b. Un bordereau du prix global

c. Ladécomposition du montant global

Les montants totaux du bordereau du prix global et de la décomposition du montant global doivent
treé libellés en .hiffres.

En cas de discordance entre les montants totaux du bordereau du prix global et )CeU> de la

décomposition du montant ,global le montant total de la décomposition du montant global .révaut.
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ARTICLE 11 : PRESENTATION DES DOSSIERS DES OFFRES DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l'article 32 du Réglement ,éprécit le dossier å présenter par chaque
concurrent contient trois enveloppes distinctes

.a Lapremiére enveloppe ,contient outre les piéces du dossier administratif et ,technique le cahier

des prescriptions spéciales et le réglement de consultation paraphés et signés et portant la

mention u/ et éaccept « par le concurrent ou son représentant düment éhabilit
.b Ladeuxiéme enveloppe contient l'offre •technique

.C Latroisiöme enveloppe contient l'offre .financiére

Conformément å l'article 12 du Chapitre 4 de él'arrét du MEF n0 1692-23 du 4 hija 1444 23) juin (2023
relatif å la dématérialisation des ,procédures des documents et des piéces relatifs aux marchés ,publics
les piéces produites par le concurrent sont ,insérées ,individuellement dans l'enveloppe lectroniqueé
le .oncernant. Conformément aux conditions d'utilisation du portail des marchés ,publics chaque
document doit treé ,ésign ,lectroniquementé par le concurrent ou la personne düment habilitée å le

.représenter

NB Sous: peine ,d'élimination toute piéce déposée sur le portail doit treé signée séparément piéce)

par (piéce par le certificat de signature .ilectronique.

ARTICLE DÉPÖT:12 ET RETRAIT DES PLIS DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l'article 135 du Réglement éprécit et de él'arrét n: 1692-23 du 23

juin 2023 relatif å la dématérialisation des ,procédures des documents et des piéces relatifs aux
marchés ,publics les plis doivent treé envoyés par voie lectroniqueé via le portail des marchés publics
www.marches .blics. .v.ma.

Le délai pour la réception des plis expire å la date et heure fixées par l'avis d'appel d'offres pour la

séanced'ouverture des .lis. Les plis déposés postérieurement au jour et å l'heure fixés ne sont pas
.dmis.

Tout pli édépos lectroniquementé peut treé éretir antérieurement au jour et å l'heure fixés pour la

séanced'ouverture des .lis.

Les concurrents ayant éretir leurs plis peuvent présenter de nOLlVeaUX plis dans les mémes conditions
que le dépöt des plis .initiaux.

ARTICLE OUVERTURE:13 ET EXAMEN DES OFFRES ET APPRECIATION DES CAPACITES DES

La séanced'ouverture des plis se tient au ,lieu jour et heure prévus au niveau de l'avis de l'appel
.offres'. L'ouverture et l'examen des offres et l'appréciation des capacités des concurrents
s'effectuent conformément aux dispositions prévues aux articles ,39 ,41 ,42 ,43 ,44 136 et 144 du

Réglement fixant les régleset modes de passation des marchés de l'lNPPLCet du chapitre 04 de él'arrét
n0 1692-23 du .3/06/2023.
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ARTICLE 14 : CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

La procédure de jugement des offres comportera 3 phases comme suit :

1. Analyse des dossiers administratif et •technique
2. Analyse des offres techniques
3. Analyse des offres .inanciéres.

Les offres seront examinées en trois phases conformément aux dispositions des articles ,39
,41 ,42 ,43 ,44 136 et 144 du Réglement .érécit.

Phase 1 : Anal se des dossiers administratif et techni ue

L'examen des dossiers se fait conformément aux dispositions de l'article 39 du Réglement
.érécit. Cette phase se conclut par

Soit l'acceptation du dossier du •concurrent
- Soit le rejet du dossier du concurrent pour énon-conformit avec le dossier d'appel .d'offres

Phase 2 : Evaluation des offres techni ues

Ne sont prises en compte dans cette phase que les offres ayant été retenues å l'issue de a/

phase 1. Pendant cette ,phase il sera éprocéd å la comparaison des offres proposées par les

candidats par rapport aux spécifications .xigées.

A. Critéres d'évaluation de la équalit technique des offres

Une note technique Nt A) +CI C3+C2 (x) sur 100 points sera attribuée å chaque
concurrent sur la base du systéme de notation suivant :

éRésum des formulaires d'évaluation de la soumission

CI

C2

3)

C4

technique

Expériences du soumissionnaire

Méthodologie ,proposée approche et plan d'exécution

Planning et chronogramme d'affectation des tåches

Qualifications et compétences de l'équipe proposée

Total

Coefficient de
pondération
de la note

%25

%30

%10

%35

%IOO
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maximum

25

30

10

35

IOO
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-1

1

3

2-

1

2

-3

1

2

Expériences du soumissionnaire : CI

Ex riencesé du soumissionnaire dans la conduite des tudesé et ro•ets en relation
avec le domaine de la ésant en ériorit dans les domaines du arcours atient de a/

chatne harmaceuti ue ou dusecteur ériv de ésant
Plus de 3 attestations de références 10 points

Entre 1 et 3 attestations de références 5: points

Pas de références O point

Ex riencesé du soumissionnaire dans la conduite des tudesé et ro•ets en relation
avec l'élaboration des carto ra hi ues de ris ues assorti de recommandations et un
lan d'action O rationnelé ou une thémati ue similaire å caractére

يععنعفععمعهنمسع:
Plus de 3 attestations de références : 10 points

Entre 1 et 3 attestations de références : 5 points

Pas de références : 0 points

Ex riencesé du soumissionnaire dans la conduite collecte traitement et anal se des

données desétudes uantitativeset ualitatives en uétesetautres sur des ro•ets

similaires
• Plus de 3attestations de références 5: points

• Entre 1 et 3attestations de références 2: points
• Pasde références O: point

Total

Méthodologie ,proposée approche et plan d'exécution : C2

De ér de com réhension du contexte des en•euxde l'étude et les tåches ä réaliser
Bonne : 15 points

Assez Bonne : 10 points

Moyenne 5: points

lnsuffisante : 0 point

éualit de la méthodolo ie ro oséeet de érde éconformit au CPS de l'étude
Méthodologie trés améliorée par rapport au CPS 15 points

Méthodologie assez développée par rapport au CPS 10 points

Méthodologie simple avec une reprise du CPS 5 points

Méthodologie non conforme ne répondant pas aux CPS 0 point

Total

Planning et chronogramme d'affectation des täches : C3

Plannin et ordonnancement des tåches
En adéquation avec les délais de réalisation 5: points

Non-respect des délais : O point

éAd uation du lan des char es avec les com tencesé les rofils et les missions
éDegr de détail du chronogramme d'affectation des experts

Bien édétaill : 5 points

Assez édétaill : 3 points

Peu édétaill : 0 point

10

IO

5

25

15

15

30

5

5

10Total
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-4 Qualifications et compétences du personnel épropos : C4

• Directeur de projet

• Un expert dans le domaine
de aا ésant cadre)
réglementaire et

(Diplömeيقينعمـقيقففنعسع d'études (supérieures
Diplåme Bac 5+ : 10 points

Bac 5+ ou quivalenté : 5 points

Ex rienceé rofessionnelle

Plus de 5 références dans la réalisation et la gestion des
projets similaires å caractéres socioéconomique : 15
points

Entre 3 et 5 références dans la réalisation et la gestion
des projets similaires äcaractéres socioéconomique : 10

points

Entre 1 et 3 références dans la réalisation et la gestion
des projets similaires å caractéres socioéconomique : 5

points
Pas de références : 0 points

(Diplömeعقينععـقعقففهنملع dlétudes (supérieures .

Diplöme Bac 5+ 10: points

Bac 5+ ou quivalenté : 5 points

Ex erlence rofesslonnelle

Plus de 3 références : 15 points

Entre 1 et 3 références : 10 points
Pas de références : 0 point

(Diplömeيعهقينععـقعقففهنملع d'études .(supérieures

,institutionnel politiques
publiques de ,ésant gestion
du systéme de ,ésant

conomieé de a/ (...éant.

Un expert en tudesé
quantitatives et

qualitatives desaVeC

références dans des projets
similaires en matiére de

,conduite d'analyse et de

traitement des données
issues des ,enquétes des

focus,entretiens des

,groupes des ateliers de

...ravail.

• Un expert en gestion et
mattrise des risques

Ex

Diplöme Bac 5+ 10: points

Bac 5+ ou quivalenté 5 points

rienceé rofessionnelle

Plus de 3 références : 15 points

Entre 1 et 3 références : 10 points

Pas de références : 0 point

(Diplömeيعقينععـقعقكفهنعع dlétudes (supérieures .

Diplöme Bac 5+ 10: points

Bac 5+ ou quivalenté : 5 points

Ex rienceé rofessionnelle

Plus de 3 références : 15 points

Entre 1 et 3 références : 10 points

Pas de références : 0 point

IO

15

IO

15

10

15

10

15

La note obtenue résulte du calcul de la moyenne des notes de chaque intervenant de l'équipe

proposée
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Experts en
d'informations

ي
collecte
et de

données å caractére

socioéconomique
Minimum)
enquéteurs (qualifiés

Ex

20

löme et formation académi ue
Diplöme 5+Bac 5: points

5
2<=Diplöme<=+Bac 5+Bac 3 points

Diplöme 2+<Bac 0: point
rienceé rofessionnelle

Supérieur å 10 ans : 5 points
5

De 5 å 10 ans 3: points

Moins de 5 ans 0 point

La note obtenue résulte du calcul de la moyenne des notes obtenues pour le profil

Total

A: Motifs d'élimination des offres techniques

Sera écarté tout concurrent :

Ayant épropos le méme intervenant pour deux profils différents
- N'ayant pas éprésent l'une des piéces exigées dans l'offre •technique
N'ayant pas éprésent l'un des profils exigés

35

- Ayant éprésent dans l'équipe du ,projet un directeur du projet ou des experts en) dehors
des experts en collecte ,(d'information ayant des diplömes de niveau inférieur å bac 5+
et/ou une expérience inférieure å IO ans
Toute offre sera cartéeé si le prestataire propose des chantillonsé pour) toutes les (cibles
non représentatifs et ne respectent pas les tailles minimales

- N'ayant pas éprésent les copies conformes å l'originale des diplömes des profils •spécifiés
- Ayant obtenu une note technique inférieure å 70 .oints.

Phase 3 : Anal se financiére des offres

-A: Analyse financiére
Ne sont prises en compte dans cette phase que les offres ayant été retenues å llissue de la phase 2.

Pendant cette meé3phase
La commission ,carteé selon les modalités et dans les conditions prévues å l'article 44 du réglement
des marchés ,éprécit les offres financiéres jugées excessives ,et ,ventuellementé les offres financiéres

anormalement .asses.
,Ensuite l'évaluation financiére des offres sera faite en attribuant une note financiére (NF) sur 100 å
chaque candidat selon la formule .ci-dessous

NF du -soumissionnaire
Montant de l'offre du moins disant

--- 100*
Montant de l'offre considérée
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B: Analyse technico-financiére

La note finale de chaque prestataire sera calculée en faisant la somme de %75 de la note technique et

%25 de la note .inanciére.

NOTE globale NOTE*%75) TECHNIQUE NOTE*%25+ (FINANCIERE

Le prestataire ayant obtenu la note GLOBALE la plus levéeé sera édéclar attributaire du
.éarch.

ARTICLE 15 : DÉLAI DE ÉVALIDIT DESOFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de soixante (60) åjours
compter de a/ date d'ouverture des .lis.
Si dans ce délai le choix de l'attributaire n'est pas ,éarrét le mattre d'ouvrage pourra demander aux
soumissionnaires par lettre recommandée avec éaccus de réception de prolonger la évalidit de leurs
.ffres. Seuls les soumissionnaires qui auront édonn leur accord par lettre recommandée avec éaccus
de réception adressée au mattre ,d'ouvrage avant la date fixée par ce ,dernier resteront engagés
pendant le nouveau .laié.

ARTICLE 16 : PREFERENCE EN FAVEUR DE L'ENTREPRISE NATIONALE

Lorsque les concurrents non installés au Maroc participent aux marchés de ,travaux de fournitures et

aux marchés de ,services une préférence est ,accordée lors de l'évaluation des offres financiéres aux
offres présentées par les concurrents installés au ,Maroc SOUS réservedu respect des engagements
pris dans le cadre d'accords internationaux düment ratifiés par le Royaume du .aroc.
Dans ces ,conditions le montant de l'offre financiére présentée par le concurrent non éinstall au Maroc
est émajor d'un pourcentage éfix å quinze pour cent (15).
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas au ,groupement lorsqu'un ou plusieurs de ses
membres sont installés au ,Maroc å condition que la part qu'il détient ou qu'ils détiennent dans le
,groupement telle qu'indiquée sur l'acte ,d'engagement est galeé ou supérieure å trente (30) pour
.ent.

ARTICLE 17 : MONNAIE DE FORMULATION DES OFFRES

Conformément aux dispositions du point 5 de l'alinéa 2 de l'article 21 du Réglement ,éprécit le dirham
est la monnaie dans laquelle doivent treé exprimés les prix des offres présentées par les .oncurrents.
Lorsque le concurrent n'est pas éinstall au ,Maroc son offre doit treé exprimée en monnaie trangéreé
.onvertible.
Pour l'évaluation et la comparaison des ,offres les montants des offres exprimées en monnaies
trangöresé doivent treé convertis en .irhams. Cette conversion s'effectue sur la base du cours de
référence du dirham en ,vigueur édonn par Bank ,Al-Maghrib le premier jour ouvrable de la semaine
précédant celle du jour d'ouverture des .lis.

ARTICLE 18 : LANGUE D'ETABLISSEMENT DES PIECES DES OFFRES

Les piéces des offres présentées par les concurrents doivent treé tabliesé en langue .rancaise.
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ARTICLE 19 : RESULTATS DEFINITIFS DE L'APPEL D'OFFRES OUVERT

Le maitre d'ouvrage informe le concurrent attributaire du émarch de l'acceptation de son
offre par lettre recommandée avec éaccusde réception ou par fax éconfirm OLI par tout autre

moyen de communication pouvant donner date .ertaine. Cette lettre doit lui treé adressée
dans un délai qui ne peut dépasser trois (03) jours å compter de la date d'achévement des
travaux de la .ommission.
Dans le méme ,délai il avise galementé les concurrents liminésé du rejet de leurs ,offres en
leur indiquant les motifs de leur ,victioné par lettre recommandée avec éaccusde .ceptioné.
Cette lettre est accompagnée des piéces de leurs .ossiers.
Les lémentsé ayant été å l'origine de l'écartement des concurrents sont conservés par e/

maitre d'ouvrage pendant un délai de cinq (05) ans au ,minimum å l'exception de l'original du
érécépiss du cautionnement provisoire ou de l'attestation de la caution personnelle et

solidaire qui sont restitués aux concurrents liminésé dans les quarante-huit (48) heures qui
suivent la date d'envoi de la lettre visée å l'alinéa 1 du présent .article
Aucun concurrent ne peut prétendre å indemnités si son offre n'apas été .cceptée.
Le choix éarrét par la commission d'appel d'offres ne peut treé émodifi par él'autorit
.ompétente.
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ANNEXE 1 : Modéle de CV

ANNEXE :I MODELE DE CIRRICULUM VITAE

Prafil éproposeu sein de l'équipe :

Nzm et Prénzm :

Oate de n :aisnnce
énati:,råfit :

numérzde tél :
kresze e-mail :
EmpJzi :tuيي
éAm:ienret dansle résent em -I: :
INzrrEre de •rz senéuréäli5 relatiznavezrي d"zffrz
UamEre annéesd'e'± rienzsdansleé 'EmairezE ي d'zffres:

PrincipeJes qualifications :

lndi;uer en rknmérexpérien:ederintereenartguise täF•F•zrte n::l:s tå:hzي zerontيي
affeztés dans réquipe .pzée.

F•armstiondipJ8mes) et certificationsl
Citer ١ diplåmeset åventuellementlescertiizatétenus± er =rnmer•;art •7il!P.lesplusréent5
lndiquer Eriévementles tablizsementsuni,•ersitairesé et Jes irstitutixs d'enseignemenuيiيييs
fréguerttésaveclenom e.n:t de l'étayrxsem•,entléeiterles .réviatiz,nsl±

Exp.érience profewionnelle :

lndi;uerles différenu emploi5 et pztes 5éoczup p•ar fintereerart 7ywnt un raært direzt 7VEZ

rzEjet du présentappel ,d'zffres en ,pré:isantlesdates sا lNZTi des ernpd:seurz ,wc:ezif5 le titrede
ي fznctizn ,aszuméele ,nzmbredknréed'e*ri:nz١ nzsmEre de przjet5érsيisداzimilaires\ eeااىف
aEjetderAO et le lieu 'd.lai.

Pr•jets réaliséz en relation aveC l'objetde l'ep•puffre± :

stاا dzprnjet5 reefses

Orsenisme

Lansues :

Z•te et 5iguture de l'intervenent
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éR lement de consultation

éPass en application des dispositions de l'alinéa 1 5l de l'article 19 et au paragraphe 1 et alinéa b) du
paragraphe 3 de l'article 20 du Réglement fixant les régles et modes de passation des marchés de
.I'INPPLC

A eld'offres ouvert sur offre de rix n0 : 07/2025

Q_Ujgg_; Etude relative å l'élaboration d'une cartographie des risques de corruption dans trois

domaines du secteur de la ,éSant en lot .nique.

Mattre d'ouvrage

lnpplc
يي
tpar-éDal•ation

e rétaire
CNSTP•IALEDELAn2ARÉvmonmedLAA LAWTTEييي
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Si nature du concurrent
,Nom) Prénom et éQuaIit du signataire avec le mention

manuscrite Lu et éaccept «
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